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MENTION COMPLEMENTAIRE EMPLOYÉ TRAITEUR 

◆ Objectifs professionnels 

 

L’employé traiteur réalise des repas destinés à la vente en magasin ou la livraison à domicile. 
Il exerce à la fois des fonctions de fabrication et de vente. En fabrication, il cuisine les 
produits, réalise des assemblages. Il prépare les appareils, les fonds et les sauces, 
confectionne des pâtisseries salées ou sucrées. Il décore les plats puis les conditionne pour 
le stockage avant la vente. Il doit être à même d’organiser son travail de manière à assurer la 
bonne conservation des produits, d’appliquer les règles d’hygiène et de gérer les stocks. En 
vente, il conseille les clients sur les mets et les proportions, la remise en température et la 
conservation. Il enregistre les commandes et les prépare. 
Au-delà d’une réelle motivation, l’élève doit avoir le sens des relations et du contact, une 

excellente présentation, le goût d’organiser, la fibre commerciale et une grande mobilité 

géographique. 

◆ Contenu 

• Travaux pratiques traiteur 

• Technologie culinaire 

• Technologie traiteur 

• Technologie pâtisserie 

• Sciences appliquées à la nutrition et à l’hygiène 

• Connaissance de l’entreprise traiteur 
 

◆ Pré-requis 

- Etre âgé de 16 ans à 29 ans révolus 
- Etre titulaire d’un Baccalauréat Professionnel Cuisine d’un BP ou CAP Cuisine 

 

◆ Validation 
       -     Mention Complémentaire ; Niveau 3 

 

◆ Modalité de validation et reconnaissance des acquis  
- MC Employé Traiteur sous forme d’examen terminal 
 

◆                               Modalités pédagogiques (méthodes, moyens, rythme de 

l’alternance, suivi, …) 
- Formation basée sur la pédagogie d’alternance avec des périodes de formation en 

centre complétées par des périodes de formation en entreprise dont les objectifs ont 
été définis en début de formation. 

- Formations en présentiel sur les plateaux techniques de l’UFA 
- Suivi de l’apprenti à l’aide du livret d’apprentissage et des visites en entreprise 

◆ Profil des intervenants 
- Formateurs diplômés dans le domaine enseigné 
- Professionnels de la restauration 

 

◆ Modalités et délai(s) d’accès 
- Rechercher une entreprise d’accueil, ne pas hésiter à solliciter l’aide de l’UFA 
- Une fois l’entreprise trouvée, signer un contrat d’apprentissage 
- Se présenter à l’UFA, muni du contrat, afin d’obtenir un dossier d’inscription. 

◼  Public visé 

Être âgé de 16 ans à 29 ans 
révolus (signature possible dès 
15 ans si sortie de 3ème)  
 

◼  Personne en situation de 

handicap 
Nos référents handicap sont à 
votre écoute pour l’analyse de 
vos besoins spécifiques et 
l’adaptation de votre formation 
 

◼  Durée du parcours 

Durée en centre : 400 heures 
 

◼ Rythme de l’alternance 
1 an avec un minimum de      
400 heures de cours  
Contrat de 12 mois avec une 
période d’essai de 45 jours 

 

◼  Dates de formation 

      Démarrage : 01/09 
      Fin : 01/07 
 
◼ Lieu de formation 

UFA des métiers de l’hôtellerie 
Raymond Mondon                     
4, boulevard de la Défense 
57070 METZ     
 03.87.36.81.80   

 accueil.cfa@hotmail.fr 
https://lycee-hotelier-metz.fr/ 
 

◼ Tarif horaire 
  Apprentissage : 

    Formation gratuite pour l’apprenti 
    Prise en charge par l’OPCO 
 

◼  Entrée-sortie permanente 

☒ oui 

☐ non 
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